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Vous souhaitez bénéficier du prêt consenti par la

Municipalité dans le cadre du programme de

réhabilitation de l’environnement pour la mise aux

normes de vos installations septiques ?

 Informez-vous sur les conditions d’éligibilité en

communiquant avec nous à

 info@petiteriviere.com

ou au 418-760-1050

 
Règlement No 644 disponible sur notre site internet

www.petiteriviere.com/vie municipale/règlements

municipaux
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CONSEIL MUNICIPAL

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 9 mars 2021

Que le conseil municipal confirme l’emploi de
secrétaire-trésorière-adjointe de Mme Morin.

Que le conseil municipal autorise l’adhésion de M.
Simard à l’ADMQ.

Que le conseil municipal annule l’autorisation de
Mme Francine Dufour pour la signature des effets
bancaires et autorise M. Stéphane Simard,
nouveau directeur général et secrétaire-trésorier
pour la municipalité de Petite-Rivière-Saint-
François, à signer pour et au nom de la
municipalité, tous les effets bancaires.

Que le conseil municipal se porte acquéreur des
rues de la Phase 4B du Domaine Multis-Bois

Que le conseil municipal , autorise la publication
d’une offre d’emploi pour les services d’un
stagiaire en urbanisme;

Que le conseil municipal donne mandat à la
Société d’Histoire de Charlevoix, dans le cadre de
l'aménagement de la Résidence Gabrielle Roy en
site d'interprétation.

Que le conseil municipal décrète la fin des
travaux du chemin de la martine et procède à la
fermeture du règlement # 468 ;
 
Que le conseil municipal décrète la fin des
travaux et de procéder à la fermeture du
règlement # 578, aucune dépense ayant été
engagée.

Que le conseil municipal abroge la résolution no
130820, les travaux de pavage prévus  pour un
montant de 8 250 $ n’ayant  pas été réalisés et ne
le seront pas non plus dans l’avenir ; 7

Que le conseil municipal affecte, au budget 2021, le
surplus de l’année 2020, du montant de 94 400 $
accordé à la municipalité par le ministère des
Affaires municipales (MAMH), dans le cadre du
COVID.

Que le conseil municipal accepte le rapport des
travaux de correction de l'infrastructure routière
effectués dans le cadre du programme d’aide à
l’amélioration du réseau routier local ;  et des coûts
reliés à ceux-ci, pour un montant de plus de 5 723 $.

Que le conseil municipal autorise la production d’un
formulaire de don de charité à la Fondation Malle
Baye, pour le don d’un montant de 3 000 $, déposé
aux fins de réalisation du projet de parcours
artistique.

Que le conseil municipal autorise l’acquisition d’un
outil commercial permettant d’assurer le suivi de
chaque litre de carburant au moyen de la
technologie sans contact au montant de 4 628.35 $
plus les taxes applicables de Groupe Filgo Sonic ;

Que le conseil municipal demande au gouvernement
du Québec de financer 10 000 nouveaux logements
sociaux et communautaires et d’inclure le logement
social et communautaire au cœur de son plan de
relance économique;

Que le conseil municipal donne son appui moral à la
MRC de Charlevoix, pour sa demande de
financement auprès du MAPAQ pour supporter la
démarche de renouvellement du Plan de
Développement de la Zone Agricole.

Que le conseil municipal retient la soumission de Kia
Charlevoix pour la location du véhicule Kia Sorento
LX Premium, pour un paiement mensuel de 588.42
$.



Que le conseil municipal autorise l'achat d'une
barrière d'eau auprès de Mégasécur, au coût de 2
950 $ plus les taxes applicables ;

Que le conseil municipal accepte le rapport
incendie 2020 tel que déposé et communiqué ;

Que le conseil municipal accepte la proposition de
Génératrice Drummond pour l'entretien mécanique
et la vérification de son groupe électrogène.

Que le conseil municipal accepte la demande d’aide
de Katabatik d'un montant de 3 000 $ pour son
implantation aux abords du quai de Petite-Rivière-
Saint-françois;

Que le conseil municipal accepte la
recommandation de son comité consultatif de
l’urbanisme et autorise l’émission des permis de
construction pour les lots 4 793 016; 4 793 029;   lot
4 793 022 situés sur le Chemin Jacques-Labrecque-
et en vertu du règlement sur les PIIA;

Que le conseil municipal accepte la
recommandation de son comité consultatif de
l’urbanisme et autorise l’émission du permis, de
construction pour le lot 4 793 059 situé sur le
Chemin Marius-Barbeau - en vertu du règlement
sur les PIIA;

Que le conseil municipal accepte la
recommandation de son comité consultatif de
l’urbanisme et autorise l’émission du permis de
construction pour le lot 4 793 149 situé sur le
Chemin Marie-Anne Simard - en vertu du règlement
sur les PIIA ;

 

Que le conseil municipal accepte la
recommandation de son comité consultatif de
l’urbanisme et autorise l’émission du permis de
construction pour le lot 5 292 166 situé sur 
 Chemin du Haut-Lieu - en vertu du règlement
sur les PIIA ;

Que le conseil municipal accepte la
recommandation de son comité consultatif de
l’urbanisme et autorise l’émission du permis de
construction pour le lot 4 793 051 situé sur le
Chemin Gabrielle Roy - en vertu du règlement
sur les PIIA ;

Que le conseil municipal accepte la
recommandation de son comité consultatif de
l’urbanisme et autorise l’émission du permis de
construction pour le  lot 6 362 264 situé sur le  
chemin Alfred-Pellan - en vertu du règlement
sur les PIIA ;

Que le conseil municipal accepte la
recommandation de son comité consultatif de
l’urbanisme et autorise l’émission du permis de
construction pour le lot 4 793 082 situé sur le 
 chemin Jean-Paul Riopelle;

Que le conseil municipal approuve les travaux
exécutés sur le Chemin de la Martine en 2020
et financés par le règlement no 561.

Que le conseil municipal accepte de majorer le
budget initial du site Internet pour inclure les
ajouts de nouvelles fonctionnalités pour un
dépassement des coûts de 6 250 $

CONSEIL MUNICIPAL
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Prochaine séance ordinaire du
Conseil Municipal

 
le mardi 13 avril 2021 à 19h30

en visioconférence via
l'application zoom

 
Le lien pour rejoindre la

séance sera publié 
1 heure avant la rencontre
 sur le Facebook Municipal,
l'application Voilà et le site

internet
www.petiteriviere.com

Prochaine date d'échéance 
pour le  versement des taxes

Municipales :
le 15 avril 2021

 
Nous vous informons que le taux d'intérêt
à 0% est prolongé jusqu'au 30 juin 2021.

Nos bureaux étant fermés au public, seuls les
paiements par chèque et institutions
bancaires ( Accès D et Banque Nationale)
sont acceptés.

En cas de difficultés:
 appelez le 418-760-1050 poste 6100

Merci !
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL
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Que le conseil municipal alloue une somme maximum de 300 $ afin d’embaucher madame Lydie
Guay à titre de conseillère à l’embauche pour appuyer monsieur Stéphane Simard dans les sélections
pour le remplacement de Mme Roxanne Dufour.

La municipalité est heureuse de vous annoncer l'arrivée de M.
Stéphane Simard au poste de Directeur Général et secrétaire
trésorier adjoint.

M. Simard est joignable au 418-760-1050 poste 6102
 

ou par courriel
 

dg@petiteriviere.com
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La Municipalité lance 
son premier budget participatif !
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BUDGET PARTICIPATIF
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BUDGET PARTICIPATIF



P e n s e z  à  l e  f a i r e  c h a q u e
a n n é e  a v e c  l e  c h a n g e m e n t
d ' h e u r e  d u  m o i s  d e  m a r s .
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L'Écho de Petite-Rivière
 vous présente sa nouvelle rubrique dédiée au service incendie de la Municipalité

Vous n'avez pas encore changé les
piles de vos avertisseurs de fumée ?

 
Il est temps !

Le service incendie est intervenu depuis le début
de l'année sur 2 feux de cheminée.

 Procéder au ramonage de sa cheminée contribue
à prévenir les risques d'incendie et les
intoxications au monoxyde de carbone, en
permettant une meilleure évacuation des fumées
et des gaz.

Pour votre sécurité, faites ramoner votre
cheminée au moins 1 fois par année et de
préférence au printemps.
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Le moment tant
attendu des sucres est

arrivé !!

L'Authentique Cabane à sucre du
Domaine à Liguori est fière d'avoir
contribué à la mise en place d'un
projet regroupant près de 70 cabanes
à sucre à travers le Québec : Ma
Cabane à la maison!

Ainsi, la saison des sucres se réinvente
et l'Authentique cabane à sucre du
Domaine à Liguori vous propose un
copieux menu adapté aux
circonstances.

 Visitez le

 www.AuthentiqueCabane.com 

 

Aux membres de la FADOQ 

nés en avril !Joyeux anniversaire !

4 - Chantale Savard
5 - Alcide Gagné
6 - Robert Lavoie
10 - Glorius Bouchard
11 - Adélina Bouchard
11 - Maude Lavoie
14 - Louisette Tremblay
15 - Martine Lavoie
17 - Simone Marier
28 - Paul Turgeon

http://www.authentiquecabane.com/
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La BIBLIOTHÈQUE GABRIELLE-ROY
 a besoin de votre aide!! 

 
Nous essayons un nouveau concept pour les prochains
mois. 

Si vous avez en votre possession des jeux de société
en bon état dont vous ne vous servez plus et que vous
souhaitez en faire don à votre bibliothèque, ce serait
grandement apprécié pour la réussite de notre
nouveau projet. 

Nous recherchons des jeux pour toutes les
catégories d’âge, peu importe le genre.

 Vous pouvez nous les apporter lors de nos heures
d'ouverture les lundis et mercredis de 18h à 19h30 ou
les remettre à Annick Bouchard ou Viviane Guay. 

Un gros merci à l’avance
 

pour votre participation et pour permettre la
continuité et le progrès de votre bibliothèque.

BONNE NOUVELLE !
 

La bibliothèque est ouverte les
lundi et mercredis de 18h à 19h30.

Suite aux décisions gouvernementales,
différentes actions ont été mises en
place afin d'assurer le respect des
mesures sanitaires. Un contrôle sera
fait pour limiter le nombre d'usagers à
la bibliothèque. 

Il est suggéré de limiter le temps de
présence à la bibliothèque. Les enfants
de moins de 12 ans doivent être
accompagnés d'un adulte.

Le port du couvre-visage (masque) est
obligatoire en tout temps. Les mesures
de distanciation physique doivent être
maintenues malgré l’obligation du port
du couvre-visage (masque).

MERCI POUR VOTRE COLLABORATION !!

INFO COMMUNAUTAIRES
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L'agence de sécurité S3-K9
patrouille sur le territoire sur le territoire 

de Petite-Rivière-Saint-François
 toutes les fins de semaine, les vendredis et samedis

de 22h à 3h00.
 

Pour signaler un agissement non conforme au
règlement 630 sur la qualité de vie ;

COMPOSEZ LE 418-808-9566



indemnisation à la taxation
aide à l'établissement en zone contrainte
aide financière à l'éducation et à l'enfance

Vous êtes nouveau propriétaire à Petite-Rivière-Saint-François, et résidez à titre
permanent dans notre Municipalité, bénéficiez du programme d'incitatifs à
l'établissement :

Aide également pour les propriétaires qui procèdent à l'agrandissement ou la
rénovation de sa propriété pour la réalisation d'un logement supplémentaire ou pour la
réalisation d'un logement bigénérationnel.

Écrivez-nous à info@petiteriviere.com pour recevoir le formulaire d'inscription.
 

ou appelez le 418-760-1050
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